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Annexe 

RESOLUTION ADOPTEE PAR LA CONFERENCE GENERALE 

A SA VINGT-SIXIEME SESSION 

Trai temwts,. a!locatigns et autre.s_pr3Stafi?ns. du &er$Qnnel 

La Conférence générale, 

. 

Ayarzt examine le dot- ment 26 C/G:: contenant le rapport du Directeur 
qékral sur les traitements, allocations et prestations du personnel, 

Prend .n_Q& du contenu dudit docment 26 C/63; 

II 

îpng&dérant, qu’il se pourrait que la Commission de la fonction publique 
internationale recommande à l’Assemblée générale des Nations Unies d’adopter 
des mesures modifiant les traitements, allocations et autres prestations 
versés par les organisations qui adhèrent au régime commun des traitements, 
allocations et autres conditions d’emploi des Nations Unies, 

Consciente qu’il se pourrait aussi que la Commission de la fonction 
publique internationale, de sa propre initiative et en vertu des pouvoirs qui 
lui sont conférés par l’article 11 de son statut, adopte ou arrête des mesures 
du même ordre, 

1. u le Directeur général à appliquer au personnel de l’ltnesco 
les mesures qui pourraient être adoptées par l’hsscmblie générale des 
Dations Unies ou par la Commission de la fonction publique internationale, 
cette spplic*tion preamt effet à la dbtb fixée, 
générale ou par la Couunission: 

selon lm cas, par l’Assemblée 

2. I&v& le Directeur général i faire rapport au Conseil exécutif sur 
les mesures prises pour donner effet à la présrnte résolution: 

3. u l'Aurëmbi&e géaéralë des Na+ions Unies d’étudier fer incidences 
financières des rocommaadations qui lui sont faites par la COntmiSSi0B de la 
fonction publique internationale, pour ce qui est des mesures modifiant les 
traitements, allocations et butres prestations versés par le8 organisations 
qui adhèrent au régime commun dan traitements, allocations et (IUtfeS 
conditions d’emploi des Nations Unies. 


